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HISTORIQUE

1984 Création du Syndicat intercommunal pour la géothermie (SyGéo)

avec les villes de Chevilly-Larue et L’Haÿ-les-Roses

1985 Mise en service de la première tranche du réseau de chaleur

et des centrales de géothermie de Chevilly-Larue et L’Haÿ-les-Roses

1988 Création de la SEMHACH (société d’économie mixte)

1997 Construction et mise en service des centrales de cogénération

de Chevilly-Larue et L’Haÿ-les-Roses

2012 Réalisation d’un schéma directeur 2012-2025

2013 Intégration de Villejuif dans le Syndicat intercommunal

2014 Changement de statut de la SEMHACH (société publique locale),

entrée de Villejuif dans son capital

2016 Mise en service de la centrale de géothermie de Villejuif
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Journées de la Géothermie 2016

VENTE DE CHALEUR
• PRIMES D’ABONNEMENT
• CONSOMMATION DE CHALEUR

UNE SOCIÉTÉ PUBLIQUE 100% LOCALE
• EFFECTIF ACTUEL : 19 PERSONNES
• CA 2016 : 14,3 M€
• GESTION DU PLUS GRAND RÉSEAU GÉOTHERMIQUE D'EUROPE
• UN SERVICE PERFORMANT ET DÉSINTÉRESSÉ AU TARIF TRÈS COMPÉTITIF
• 47,60€HT/MWH (30% EN-DESSOUS DU PRIX MOYEN DES RÉSEAUX FRANÇAIS)

VENTE D’ÉLECTRICITÉ
• PRODUCTION PAR COGÉNÉRATION

REDEVANCE
→ REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS
→ FINANCEMENT DES EXTENSIONS
→ CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 

DE 10 ANS ATTRIBUÉ À LA SEMHACH

GROUPEMENT D’ACHAT GAZ
→ COGÉNÉRATION
→ CHAUFFERIES D’APPOINT

ACHAT D’ÉLECTRICITÉ
→ POMPES DE GÉOTHERMIE
→ AUXILIAIRES

DÉPENSES

RECETTES

CHARGES D’EXPLOITATION DIVERSES

PERSONNEL

MODÈLE ÉCONOMIQUE
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Journées de la Géothermie 2016

PRODUCTION  2016 :
➢ Production thermique : 220 787 MWh  
➢ 2 centrales de géothermie de 11 MW unitaire :  61,5%
➢ 2 centrales de cogénération de 8 MWth unitaire : 25,2%
➢ 15 chaufferies d'appoint de 80 MW au total : 13,3%
➢ Production électrique par cogénération :  38 400 MWh

DISTRIBUTION : 
➢ Un réseau multi-tubes structuré en cascade
➢ Plus de 80km de tubes dans 30km de tranchées 
➢ 180 sous-stations supervisées par un réseau fibre optique
➢ 28 000 équivalent-logements alimentés toute l’année 

(chauffage + ECS) 

LE RÉSEAU DE CHALEUR

UN RÉSEAU MULTI-ÉNERGIES CLÉ EN MAIN 
• Un développement constant
• Des frais de raccordement entièrement pris en charge
• Une énergie économique, locale et renouvelable
• Un service d’astreinte 24h/24, 365 jours/an
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Journées de la Géothermie 2016

DYNAMIQUE DE DÉVELOPPEMENT

RÉALISATION D’UN NOUVEAU SITE DE PRODUCTION
• Une centrale de géothermie de 11MW 
• Une pompe à chaleur industrielle de 4MW
• Une chaufferie gaz d’appoint-secours de 12MW

MODERNISATION DES SITES EXISTANTS
• Réhabilitation des doublets historiques en matériaux 

composite
• Réhabilitation de chaufferies avec des chaudières haute 

pression directement raccordées sur le réseau primaire
• Renouvellement des installations électriques

PERSPECTIVES DE DÉVELOPPEMENT
• Réalisation d’un schéma directeur 2012-2025
• Construction de nombreuses ZAC sur le territoire
• Poursuite du raccordement des programmes anciens 

et des équipements publics 
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Journées de la Géothermie 2016

SITUATION EXISTANTE (FIN 2017)

• Puissance réseau : 134 MW thermiques
• Production thermique : 224 483 MWh pour 2348 DJU

➢ 3 centrales de géothermie sur DOGGER
➢ 2 centrales de cogénération par turbine à gaz
➢ 1 PAC haute température
➢ 13 chaufferies d’appoint centralisées au gaz naturel

Géothermie PAC Cogénération             Appoint gaz naturel
145 600 MWh 4 946 MWh 58 354 MWh                    15 583 MWh

64,9% 2,2% 27,4% 5,5%

150 546 MWh (67,1%)

• Production électrique (2 unités de cogénération) : 36 559 MWh soit 3624 heures
• Consommation électrique totale : 3 434 MWh

SITUATION PROJETÉE

• Puissance réseau : 144 MW thermiques (10 MW d’extensions)
• Production thermique : 240 692 MWh pour 2348 DJU

➢ 3 centrales de géothermie sur DOGGER
➢ 1 centrale de cogénération par turbine à gaz (en mode injection sur le réseau électrique)

➢ 3 PACs haute température
➢ 13 chaufferies d’appoint centralisées au gaz naturel

Géothermie PAC Cogénération                 Appoint gaz naturel
175 875 MWh 30 365 MWh 13 092 MWh 21 360 MWh

73,0% 12,7% 5,4% 8,9%

206 240 MWh (85,7%)

• Production électrique (1 unité de cogénération) : 8 211 MWh soit 2064 heures
• Consommation électrique totale : 11 067 MWh
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Journées de la Géothermie 2016

Site Chevilly-Larue

Centrale de géothermie + PAC :
Puissance : 1,8 MWe

Site L’Haÿ-les-Roses

Centrale de géothermie + PAC : 
Puissance : 1,8 MWe

Centrale de Cogénération :
Puissance : 5,4 MWe

Site Villejuif

Centrale de géothermie + PAC :
Puissance : 1,8 MWe

Injection production électrique
réseau 20 000V

Autoconsommation
production électrique

ENEDIS
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AVANTAGES :

• Permettre d’augmenter la part de renouvelable de 67,1% à 85,7%
• Baisser significativement le contenu CO2 du réseau de chaleur (de 80g à environ 60 gCO2/KWh)
• Auto-consommer la totalité de l’électricité produite par cogénération et couvrir ainsi environ les ¾ 

des besoins électriques annuels des moyens de production du réseau
• Maintenir le coût de la chaleur pour les usagers du réseau
• Éviter de démanteler une installation en parfait état de fonctionnement

CONDITIONS :

Faire évoluer la réglementation pour permettre l’auto-consommation multi-sites de l’électricité 
produite par cogénération, surtout si cette électricité alimente des sources d’énergie renouvelable, la 
chaleur venant en complément de celles-ci.


